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Rédactrice en chef
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Après appel à candidature, le rédacteur en chef de Droit et Cultures est élu par les membres du comité éditorial pour
un mandat de 5 ans renouvelable une fois.
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Date

Fondée en 1981 par Raymond Verdier, fondateur du Centre Droit et Cultures - Université Paris Nanterre en
1979 -, la revue était initialement spécialisée en anthropologie et histoire du droit.

https://chad.parisnanterre.fr/membres/en-france/raymond-verdier


Aujourd’hui, seule revue française d’anthropologie juridique et d’anthropologie du droit, elle occupe une place
décisive pour le développement scientifique de ces disciplines en tant que branches des sciences juridiques. 

Éditeur(s)

L’édition de la revue est effectuée par Anaïs Paly, éditrice à la Maison des Sciences de l’Homme en Bretagne
(MSHB).

Publiée sur la plateforme OpenEdition Journals, la revue est éditée par l’Association des amis de la revue Droit et
Cultures et est soutenue par l’Institut des sciences humaines et sociales du CNRS ainsi que par la MSHB.

Support

Revue en ligne

Autre format

La revue est publiée sur la plateforme OpenEdition Journals.

Certains numéros de la revue (n°79 de 2020 au n°36 de 1998) peuvent être achetés en version papier sur le site des
Éditions Harmattan.

Type de document

Revue

Périodicité

Sa périodicité est biannuelle, voire annuelle pour certaines années.

Source du droit

Ne prend pas en compte la source juridique

Domaines du droit

Tous les domaines du droit
Droit et sciences sociales
Philosophie du droit - Sociologie juridique

Contenu

Droit et Cultures est une revue interdisciplinaire dont la réflexion est centrée sur les phénomènes juridiques.  L’idée
de droit, des droits, du droit n’a de sens qu’en référence à un système de valeurs, de normes et de cultures qui
révèlent des formes dynamiques d’agencement social ou sociétal. Les cultures, les organisations sociales et
politiques, les ordonnancements juridiques, dans leur diversité, invitent à repenser les modèles, catégories et
classifications. Le défi de Droit et Cultures est de s’affranchir de la réduction du phénomène juridique à une version
unique et de promouvoir une lecture plurielle des faits culturels ; il implique d’appréhender les représentations, les
discours et les pratiques des acteurs. Droit et Cultures accueille ainsi toute réflexion relative à ces processus.

Présentation issue de la plateforme OpenEdition Journals, consulté le 01/04/2026.
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Géographique

Clefs d’utilisation

Classement antéchronologique des numéros de la revue.

Un moteur de recherche interne permet de réaliser une recherche par mots-clés. 

Notes

Cette revue est suivie par Mir@bel.
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Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.
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